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SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS 
*** 

ÉLABORATION DU P.L.U. 
*** 

PRESCRIPTIONS RÈGLEMENTAIRES 
*** 

PROTECTIONS PATRIMONIALES 
 
 

Prise en compte des vestiges archéologiques dans le P.L.U. 

Rappel réglementaire 
 
Loi du 27 septembre 1941 modifiée portant réglementation des fouilles archéologiques. 
Afin d’éviter toute destruction de site, qui serait susceptible d’être sanctionnée par la législation 
relative aux crimes et délits contre les biens (articles 3221 et 3222 du Code Pénal), le Service Régional 
de l'Archéologie devra être immédiatement prévenu de toute découverte fortuite conformément aux 
dispositions de l’article 14 de la loi du 27 septembre 1941, validée par l’ordonnance n° 452092 du 13 
septembre 1945 et reprise à l’article L53114 du Code du Patrimoine. 
 
Loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive 
Cette loi modifiée par la loi n° 2003707 du 1er août 2003 a pour objet d’assurer, à terre et sous les 
eaux, dans les délais appropriés, la détection, la conservation ou la sauvegarde par l’étude scientifique 
des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d’être affectés par les travaux 
publics et privés concourant à l’aménagement. Les dispositions de cette loi sont pour partie reprises 
aux articles L5101 et suivants du Code du Patrimoine institué par l’ordonnance 2004178 du 20 février 
2004. 
 
Décret n° 2004-90 du 3 juin 2004 
Il précise notamment les opérations susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique 
qui ne peuvent être entreprises qu’après accomplissement des mesures de détection et, le cas 
échéant, de conservation ou de sauvegarde, définies par la loi du 17 janvier 2001 modifiée. 
L'attention du Maire est attirée sur le fait que la délivrance d'une autorisation d'urbanisme sur un 
terrain comportant un site archéologique, porté à la connaissance ou de notoriété publique, engage la 
responsabilité de la commune. 
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Recensement des vestiges archéologiques sur le territoire communal 
 

De nombreux vestiges archéologiques sont recensés sur le territoire dont l'inventaire est fourni en 
annexe. 
Cet inventaire et la carte des sites archéologiques reflètent l'état actuel des connaissances. Ils ne 
préjugent en rien d'éventuelles découvertes à venir et sont susceptibles de mise à jour 
 
Afin de pouvoir assurer leur conservation toute demande d'utilisation du sol ou de certificat 
d'urbanisme concernant les sites répertoriés ainsi que toute demande hors de ces secteurs pour des 
projets de plus de un hectare d'emprise devront être transmises pour avis au conservateur régional de 
l'archéologie qui exerce la mission de conservation du patrimoine archéologique dans le cadre de la loi 
du 27 septembre 1941 . 
 
La délivrance d’un permis de construire comportant un site archéologique, porté à connaissance ou de 
notoriété publique, engage la responsabilité de la commune. Les dispositions à prendre en cas de 
découvertes fortuites sont prévues par l’article L.531-14 du code du Patrimoine. 
 
 
En application des dispositifs du titre II du livre V du Code du Patrimoine, sont susceptibles d’être 
soumises à des prescriptions visant la protection du patrimoine archéologique : 
          - toute demande d’utilisation du sol concernant les sites archéologiques ou situées dans une 
zone archéologue sensible telle que définie par l’article L. 522-5 ; 
          - les projets d’aménagement affectant le sous-sol des terrains y sont présumés faire l’objet de 
prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 
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